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RPM Bruxelles – n° d’entreprise 0698.655.663 
Institut Professionnel des Agents Immobiliers – I.P.I. n° 504.953 – 509.202 

 

 

 Clôture chauffage et eau : 3ème trimestre 

 

  Travaux déjà décidés en A.G. et non encore effectués : Conciergerie, 

travaux Parc. 

« Le fonds de roulement du vendeur est gardé en garantie par la Copropriété jusqu’au décompte 

final de vente et apurement total des dettes du vendeur. Il ne peut être payé lors de la vente à 

l’acheteur ou à son notaire. » 

 

 Litige en cours : Néant 

 

 Dettes certaines due par l’ACP : nihil 

 

 Divers : Dans le complexe immobilier le sol n’est pas pollué, il n’y a pas de 

présomption d’activité à risque polluante ; 

  Il n’y a pas de citerne à mazout ; 

 

Je vous prierais de bien vouloir m’informer de la date de passation de l’Acte et les coordonnées des 

acquéreurs afin de me permettre la ventilation des dépenses du trimestre en cours. 

 

 

Je vous en remercie d’avance et vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de mes 

sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

    R. GERARD 

    O. VEMER 

    Syndic 

 

Annexe(s) : néant 

 




